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À l’associée unique de la société 17 JANVIER, 
 
 
 
Madame, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décisions de l’associé unique de la 
SASU 17 JANVIER, en date du 8 juin 2022, concernant l’apport de titres de participation 
DPB AGENCY par Mme Sophie RODRIGUES à la société 17 JANVIER, nous avons établi 
le présent rapport prévu à l’article L. 225-147 du Code de Commerce.  
 
La valorisation des titres apportés a été arrêtée dans le projet de traité d’apport signé par 
Mme Sophie RODRIGUES et la société 17 JANVIER en date du 11 juillet 2022. Il nous 
appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur des apports n’est pas 
surévaluée. À cet effet, nous avons effectué les diligences estimées nécessaires au regard 
de la doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes 
relative à cette mission ; cette doctrine requière la mise en œuvre de diligences destinées, 
à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à vérifier 
qu’elle correspond au moins à la valeur au nominal des actions à émettre par la société 
bénéficiaire des apports. 
 
Notre mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne nous appartient pas de mettre à 
jour le présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieures à sa date 
de signature. 
 
Nos diligences et conclusions vous sont exposées selon le plan suivant : 
 
 

1. Présentation de l’opération et description des apports  
 
2. Diligences et appréciation de la valeur des apports  
 
3. Conclusion  

 
  



Rapport du commissaire aux apports 

Apport de titres de la société DPB AGENCY par Mme Sophie RODRIGUES à la société 17 JANVIER 

 

Page 2 sur 4 

 

1. Présentation de l’opération et description des apports  
 

1.1 Présentation des parties 
Madame Sophie RODRIGUES (l’« Apporteur »), demeurant 41 rue des Suisses, 06400 
Cannes, est propriétaire de 1 000 actions de la société DPB AGENCY, société par actions 
simplifiée au capital de 10.000 euros, dont le siège social est sis 11 Allée des Mesanges 
06110 Le Cannet, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Cannes sous 
le n° B 814.082.996.  
Madame Sophie Rodrigues détenant les 1.000 actions de ladite société. 
 
La société 17 JANVIER (le « Bénéficiaire »), société par actions simplifiée au capital de 
500 € dont le siège social est 41 rue des Suisses 06400 Cannes, immatriculée au RCS de 
Cannes sous le n° 914 078 019. 
La société 17 JANVIER est une holding unipersonnelle dont le 1er exercice clora le 31 
décembre 2022, et la société n’a pas nommé de commissaire aux comptes certifiant les 
comptes annuels. 
 
L’Apporteur s’engage à faire apport de sa détention totale des titres de la société DPB 
AGENCY cités ci-dessus, qu’il détient en nom propre, au Bénéficiaire. Cette opération 
s’inscrit dans le régime juridique de droit commun des apports en nature avec effet à la date 
d’enregistrement au greffe du tribunal de commerce. 
 

1.2 Nature et objectifs de l’opération 
Cette opération s’inscrit dans le cadre d’une réorganisation juridique de l’Apporteur au sein 
d’une nouvelle structure. 
 

1.3 Description et évaluation des apports 
Aux termes du projet de traité d’apport, signé le 11 juillet 2022, les parties concernées ont 
établi les conditions de leur accord sur la base des comptes clos au 31 décembre 2021 et 
d’une situation intermédiaire arrêtée au 31 mars 2022 de la société DPB AGENCY.  
 
Nous estimons que les détails de l’opération contenus dans le projet de traité d’apport signé 
le 11 juillet 2022 et ses annexes, préalablement à l’émission du présent rapport, sont 
suffisants pour informer les parties concernées.  
 
La valeur des titres apportés arrondie représente au total 400.000 euros. 
 



Rapport du commissaire aux apports 

Apport de titres de la société DPB AGENCY par Mme Sophie RODRIGUES à la société 17 JANVIER 

 

Page 3 sur 4 

 

La méthode retenue par la direction et les conseils de la société a été réalisée sur la base 
de la situation nette de la société DPB Agency au 31 décembre 2021 qui s’élève à cette 
date à 406.406 euros. 
La valorisation établie par le management, comparée à d’autres méthodes de valorisation 
sur le rendement des projections futures de résultat d’exploitation, n’a pas mis en évidence 
d’observation sur une éventuelle survaleur de l’entreprise opérationnelle DPB Agency.  
La méthode de valorisation retenue par le management pour les titres de participation est 
conforme à celles usuellement utilisées pour ce type de valorisation et dès lors, n’appelle 
pas de commentaire de notre part.  
Nous nous sommes assurés de l’exactitude des calculs effectués ainsi que du caractère 
acceptable et cohérent de la méthode utilisée. 
 

1.4 Rémunération de l’apport 
En rémunération de l'apport ci-dessus désigné, évalué à quatre cent mille euros (400.000 
€), la société Bénéficiaire émettra et attribuera à l'Apporteur 400.000 actions nouvelles de 
1 euro de valeur nominale chacune, émises au prix unitaire de 1 euros, entièrement libérées, 
qui seront émises à titre d'augmentation de capital. 
Les actions nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du capital 
entièrement assimilées aux actions anciennes. Elles jouiront des mêmes droits et seront 
soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales 
des associés de la société Bénéficiaire. 
 

1.5 Aspects fiscaux  
L’Apporteur déclarent que les sociétés DPB AGENCY et 17 JANVIER sont soumises à 
l’impôt sur les sociétés, ce qui constitue une condition essentielle et déterminante de l’apport 
consenti aux présentes pour bénéficier du report d’imposition de la plus-value. 
L’apport effectué par Madame Sophie RODRIGUEZ entre dans le champ d’application de 
l’article 150-0 B ter du Code Général des Impôts et les plus-values résultant de cet apport 
pourront bénéficier du report d’imposition, les apporteurs s’obligeant sous leur 
responsabilité à procéder à toute déclaration nécessaire en ce sens. 
 
 
2. Diligences et appréciation de la valeur des apports  
 
À cet effet, nous avons effectué nos diligences selon les normes de la Compagnie Nationale 
des Commissaires aux Comptes applicables à ces missions, et plus particulièrement les 
travaux suivants : 

- Contrôler la réalité des apports et de leur propriété ; 
- Analyser la valeur des apports proposés dans le projet de traité d’apport ; 
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- Entretien avec la dirigeante et associée unique, ainsi qu’avec les conseils de la 
société afin d’appréhender l’opération envisagée, le contexte économique dans 
lequel elle se situe, et ses modalités juridiques ; 

- Obtenir les comptes intermédiaires de la société dont les titres sont apportés, au 
31 mars 2022 et les comptes des exercices clos au 31 décembre 2021, 2020 et 
2019 établis par un expert-comptable ; 

- Obtenir le relevé bancaire au 30 juin 2022 ; 
- Consultation de la documentation juridique (K-bis, statuts, projet d’assemblée 

générale sur l’augmentation de capital liée à l’apport) mise à notre disposition 
concernant la vie sociale de la société ; 

- Analyser la valorisation des titres de participation DPB AGENCY ; 
- Vérifier jusqu’à la date d’émission du rapport l’absence de faits ou d’évènements 

susceptibles de remettre en cause la valeur des apports ; 
- Contrôle et appréciation de la valeur des apports. 

 
Cette valorisation reste le fruit d’une négociation de gré à gré. En effet, la méthode a été 
retenue à plusieurs titres, compte tenu de l’activité de l’entreprise, de son mode 
d’organisation et de son environnement concurrentiel, la méthode des comparables étant 
en l’espèce difficile à mettre en œuvre en raison de la difficulté à comparer la société à 
d’autres entités ayant des transactions similaires. 
 
 
3. Conclusion 
En conclusion de nos travaux, nous sommes d’avis que la valeur globale des apports décrits 
ci-dessus dont le montant s’élève à 400.000 euros, n’est pas surévaluée et, en 
conséquence, elle est au moins égale au montant de l’augmentation de capital de la société 
Bénéficiaire de l’apport en nature. 
Par ailleurs aucun avantage particulier n’a été stipulé. 
 
Paris, le 5 septembre 2022 
 
 

                                                                                 SIRIS S.A.R.L. 
                                                                              Commissaire aux Comptes 

            Membre de la Compagnie Régionale de Paris 
 
 
 

         Emmanuel Magnier 
                              Associé 




































